
16 juillet 1959 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU TOGO, 

MINISTÈRE DES FINANCES 

ARRETE Nu l38-MF[MA.du 17 juin 1959 fixant le 
m'ontantet ~es 'modaEités de perception de la taxe, 
d'abattage des 'Palmiers à huile. 

Le Ministre des Finances, 

I.;e Ministre die l'Agriculture, 
Vu l'ordollnance no 58-1376 du 30 d{>()elllbre 1953, portant 

statut de la Rlépublique togolaise; 

Vu la loi 'togolaise n° 56-2 du 18 septembre 1956, modifiOO 
1 par la loi n. 57-13 du 28 rnlms 1951, Mterminant les poUvOirs 

du Gouvernement de la République du Togo et ceux réservés ~ 	 à la Chambre des Dépull€lS; 

Vu la loi des finances no 59-10 du 14 Jjanvier 1959 notam
in~Dt en son article 6; 

Vu la loi n° 59-36 liu 9 mai 1959 instituant une taxe d'abat
1:age des palml.!)l',s à huile; 1 

Vu l'arrêté no 633/AE. du 23 novembre 1943 fixant iœ 
modali'bés de délivrance des !permis d'abattage de palmieœ 
.il huile; 

, 
ARRETENT: 


ARTICLE PREMIER. - Le montant'~ la taxe d'abat
~ tage instituée par la loi nO 59-36 du 9 mai 1959 est 

fixé à 75 francs par palmier. 

ART. 2. - Cetœ taxe ,sera perçue par le Trésor ou 
les a~nts spéciaux au vu du permis d'abattage ~déli
:vré ,pal' le (~hef de ,la {'~rcon.scription agricolie ou ,son 
représentant indiquant le nombre de palm~ers q~ ,le. 
demandeur est au~orisé la abattre. 

ART. - Le pel'm~ d'Ilbattage ne sera v.alable 
.que portant mention de la quittance déliv,l'ée à la 
partie versante. \ 

ART. 4. Le trésorier-fayeu~" le. chef du .service 
de l'af!;riculture et le che du 5el'VlOO des fmances 
sont chargés, chacun en 00 qui le concerne de l'excS
cution du présent arrêté qQi sera publié par tous mo
yens. 

Lom:é, le 17 juin 1959 

Le Ministre lde,s Finances, 
S. E. OLYMPIO. 

Le Ministre ide l'Agricultu~, 
K. NAMoao. 

'.ARRE1'E Nf' Hl-MF. 'du 2,3 juin 1959 'mltJdi/'iPPt 
11 	 l'ar.ticl,e 7de l'arrêté n.0 52 'du 27 janv,ier; 1935 r,é.

glementant Us 'r/lPursuites ,en matière ~spnt:ri1iu
.tion"S dli'ectese.t taxes assi.railées. 

Le ;t\f,inistre des Finanoos, 
Vu l'k>rdonna:noo no 58-1316 du 30 décembre 1958 portant 

Irtatut de la IMpubüque togoJaise;1 

V u la Iioi togolaise n' 56-2 du 18 septembre 1956,. modi
par la llOi no 51-13 du 28 man; 1951, déterminant leS pOllVOi'I.'IJ 

du GolWemement de la République du Togo et ceux tieervés 
à la Chambre des Députés; 

Vu le décret du 30 décembre _1912 sur le régime financier 
des territoires d'outre-met; 

Vu l'arrêté n- 52 du 27 janvier 1935 règlemelltant les 
pour..uites en matièl'e de oontribufÎolls directes et taxœ dl!6i
milées; 

,.ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Le; dispositions de, J'ar.ticle. 
7 de l'arrêté nO 52 du 27 janvier 1935 sont ,abro~ 
et l'emplacées par les suiv,anf:es : 

Les poursuites en matière d'impôt direct ,et taxes 
868imiléessont effectuées ,p,ar les ag~ts ..~. "pou.r8u,i~ 
du Trésor faisant fonction d'huissÎlers pour les ,Pentri
butions directes. \ 

Il en -est de même pour les produits autres ,~~,le.s. 
contributions direc~ et les taxes assimiJ,ées, d~s lo~ 
q~ ~ poursuites sont exercées en v!t)rtu d~ titr,~ 
de perception rendus exécutoires. . 

Les a~ts die poursuites doivent prêter s.ermen~ 
,Œvant le Ministre des Finances ]Ou son d~ué~ 

Ils di~vent être commissionnés pal' lê Ministl'ltl ,d~ 
Finanoos. 

ART. 2. - Le iprésent arrêté ser,a enre~tré, pu
blié et commun,iqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 juin 1959 

S. E. OLYMPIO 

l<lominalion5. 

Par 	arrêtés let déqsions du Minist~ des Finan~ : 

No 174-D[MF/SD. du: 

20 juin 1959. - M. Suhubiet~ Jos,eph, contr.ôleur, 
des douanes, en service détaché au . Togo; ~st ,110mméj 
chef de la :section :v.i~ite du,bur!t)au des douanes ~ 
Lomé,' en remplaoo~ent de M. 'Baylongoo. Hondaa, 
appelé à d'a:utres ,fonc*,ns•. 

A compter de la date d'effet de la présente dt$ci-: 
sion, M. Suhubiette, aura droit à 1',indeIDinité de 28.00Q 
flaillcs tpa,l' .anprév:ue par l'ar~icle 4 [de l~.rê~ nO ,480-; 
D,r,iu 10 juJlle.~ 1947; modifié. parl'Al'rênS nO 959 ~i5-! 
55-SD. du 29 noV'enIDre 1955. 

La ipr,és,ente ~cis,ton a:ura effet pour compter du 
15 juillet 1959. 

No l75-:pjMF[SD. du: 

20 juin 1959. - M. Baylongue Ho~~ .A.ndr,é,i 
Inspecteur des douanes, en s.erv;ice détach~ ..u T.o~; 
~t ~;()mmé chef du bureau et .rece~urpours.~v:an~ 
~s dou~s de I,.omé, en remp1,aoo~t de M. ~a...J 
m:ar.cq Pierre, 'en instance ,die départ en , congé,; 

, A oomp~ ~ la da~ d'effe.t de la pr~~ d,~i
"ton, M. Baylon~~ Houdaa a~a droit à .·l~in~~ 
~ 28.000 francs par an prév.ue par: l'al"t~ck, 4 ~ 

2!!!i4i!Z u __ .,:sz::e . 
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